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Les Carnets des Rendez-vous des Fondations VINCI constituent une synthèse des échanges et des débats organisés dans le cadre des rencontres internationales des Fondations VINCI. Chaque édition propose la lecture d’une thématique à travers les initiatives, innovations et réflexions engagées en faveur de l’insertion sociale et professionnelle. Crédits photos : Luc Benevello, Aline Boros - Conception et réalisation: Nadège Theil



Avant-propos L’accès à l’hébergement et au logement en France est-il aujourd’hui paralysé par la précarisation des ménages ? Existe-t-il des solutions prometteuses pour répondre à cette crise ? Quels défis les acteurs de l’hébergement et du logement doivent-ils relever avec l’arrivée de nouveaux publics comme les migrants ? Ces interrogations ont rythmé le premier Rendez-vous des Fondations VINCI, organisé par la Fondation VINCI pour la Cité et le réseau des Fondations VINCI à l’international, le 26 avril 2016. Ces rencontres ont pour ambition de donner un coup de projecteur aux initiatives, identifiées par le réseau des Fondations VINCI en France et en Europe. Facteur d’essaimage pour des solutions innovantes, ces journées facilitent les échanges et les débats entre les différents acteurs des sphères privée, publique et de l’économie sociale et solidaire. Elles ont réuni pour ce premier rendez-vous une centaine de personnes : des associations, des experts, des acteurs du secteur du logement… Au-delà de l’accompagnement financier et en compétences apporté par le réseau des Fondations VINCI et par l’engagement des salariés du Groupe, ces rencontres se veulent un catalyseur des projets qui apportent des solutions pérennes aux difficultés d’insertion sociale et professionnelle des personnes les plus démunies. Ce premier Rendez-vous a fait écho à un Appel à projets lancé en France par la Fondation VINCI pour la Cité en octobre 2015 sur la thématique de l’accompagnement des ménages vers et dans le logement. Ce Carnet des Rendez-vous #1 a pour objectif de restituer les échanges fructueux de cette première journée, lors du débat animé de la table ronde sur les défis rencontrés dans le secteur, par la présentation des initiatives lauréates de l’appel à projets Logement 2015, primées à l’occasion de cet événement et, par la synthèse des différentes solutions imaginées lors d’ateliers de réflexion collective sur l’habitat communautaire.
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PARTIE 1



L’accès et le maintien dans le logement : quel accompagnement pour relever les défis d’aujourd’hui ?
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PARTIE 1 ACCÈS ET MAINTIEN DANS LE LOGEMENT



TABLE RONDE



Invités de la table ronde Frédérique Kaba, directrice des Missions Sociales - Fondation Abbé Pierre Éric Pliez, directeur général – Aurore Serge-Henry Fourestier, directeur adjoint - Solidarités Nouvelles pour le Logement Paris Nathalie Vogt, coordinatrice – Fondation allemande VINCI Stiftung Yannis Freris, coordinateur – Fondation grecque Syndesmos VINCI Animée par Christian CAYE, délégué général de la Fondation VINCI pour la Cité



Les données et observations qui suivent constituent la restitution des échanges de cette table ronde et ne traduisent en aucun cas une prise de position de la part de la Fondation VINCI pour la Cité.
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PARTIE 1 ACCÈS ET MAINTIEN DANS LE LOGEMENT



Aujourd’hui, la France compte 5,5 millions de personnes concernées par l’exclusion sociale. L’accès au logement est un des facteurs de cette exclusion grandissante et creuse par ailleurs largement les inégalités. Les conditions de vie à l’intérieur du logement sont en outre très différentes selon les niveaux de vie en France. Habitats dégradés, expulsions locatives, personnes sans domicile, manque de places d’hébergement d’urgence… viennent nourrir depuis des années un cercle non vertueux. Pour autant, des solutions innovantes constituent aujourd’hui des pistes prometteuses de réponses à ces enjeux d’une grande complexité, renforcée par l’arrivée de nouveaux publics : les migrants.



L’ACCÈS AU LOGEMENT, UN CERCLE NON VERTUEUX NOURRI PAR LA PRÉCARISATION DES MÉNAGES EN FRANCE La France compte 5,5 millions de personnes concernées par l’exclusion sociale, soit 2,3 millions de personnes supplémentaires par rapport à 2008. 8,6 millions de personnes se trouvent en situation de pauvreté, soit 14,2 % de la population, contre 13 % en 2008. Les chiffres de l’extrême pauvreté sont moins connus alors que le constat, là encore, est alarmant : en 2012, 2,3 millions de personnes percevaient 40 % du revenu médian, soit moins de 660 euros par mois et par unité de consommation par ménage, soit une augmentation de 69 % en dix ans… Données du 21e Rapport de la Fondation Abbé Pierre sur l’état du mal-logement en France - 2016. Aujourd’hui, le niveau de vie de 2,7 millions de ménages, une fois les dépenses relatives au logement effectuées, est inférieur à 65 % du seuil de pauvreté, soit 26 % de ménages en plus qu’en 2006.



Les plus pauvres vivent en effet dans les logements les plus dégradés. Ils sont neuf fois plus confrontés à des habitations dépourvues de confort et huit fois plus à subir des installations électriques défaillantes. 11 millions de personnes sont ainsi en situation de précarité énergétique. Ceux qui renoncent à se chauffer sont 4 fois plus nombreux qu’il y a dix ans. Si la surface moyenne par personne a augmenté, 2,4 millions de personnes vivent encore en situation de surpeuplement selon une norme définie par l’INSEE qui met en relation le nombre de pièces, la surface et la composition du ménage. Les expulsions locatives avec le concours de la force publique ont doublé entre 2001 et 2014. Or, le coût d’une expulsion d’un ménage s’avère beaucoup plus important que le maintien du ménage dans un logement par le biais de la garantie universelle des loyers (1).



1. Garantie universelle des loyers (GUL) : c’est un dispositif prévu au sein de la loi Duflot - Alur par lequel l’Etat garantissait à un propriétaire un paiement minimum des loyers en cas d’impayés du locataire. Ce dispositif jamais mis en œuvre a été abandonné à ce jour. — 05 —



PARTIE 1 ACCÈS ET MAINTIEN DANS LE LOGEMENT



Selon une enquête de l’INSEE publiée en 2013, le nombre de personnes recensées sans domicile a augmenté de 50 % entre 2001 et 2012.



La quantité de logements disponibles à ce jour soulève la question de la construction de logements sociaux et de places d’urgence.



Des structures, telles que les squats ou encore les hôtels meublés, ont permis de réguler le nombre de personnes vivant dans la rue. Les centres d’hébergement se sont densifiés et l’habitat insalubre des grandes villes a peu à peu été rénové.



L’État s’est donné pour objectif de construire 500 000 logements par an. Le résultat est aujourd’hui de 351 200. L’État s’est également donné pour objectif de financer 150 000 logements sociaux par an, dont 50 000 « très sociaux », ainsi définis en raison de leur « très bas loyer ». Le résultat est aujourd’hui respectivement de 108 921 pour le logement social et 28 500 pour le logement très social.



Paradoxalement, ces efforts, dont on peut se féliciter, se sont accompagnés d’un nombre grandissant d’expulsions. Les personnes se réfugient dans des bidonvilles, construisent des cabanes ou partent habiter dans les bois pour se protéger. En novembre 2015, à Paris, on comptait 11 400 personnes n’ayant jamais obtenu d’attribution d’hébergement par le Samu social, soit 50 % des demandes. Dans 13 départements, ce taux atteignait plus de 72 % pendant la période de l’hiver, soit entre octobre et mars. Malgré la loi Dalo (2) de mars 2007, seulement une personne sur trois obtient un hébergement pour une durée maximale de trois nuits.



CHIFFRES 2016



Actions de l’État :



351 200 logements construits 108 921 logements sociaux financés 28 500 logement « très » sociaux financés Hébergements en France :



+ de 100 000 places,



dont 82 000 en Île-de-France.



2. Le Dalo : le Droit au logement opposable donne la possibilité, pour toute personne sans domicile ou habitant dans de mauvaises conditions, d’entamer un recours contre les pouvoirs publics afin d’être reconnue prioritaire dans l’attribution d’un logement. 3. Décile : mesure permettant de séparer une série statistique en dix groupes de même effectif. — 06 —



PARTIE 1 ACCÈS ET MAINTIEN DANS LE LOGEMENT



La part de ces logements dédiés à des personnes en situation de très grande précarité diminue progressivement, empêchant les trois premiers déciles (3) de la population d’être logés. Néanmoins, la création de places d’hébergement se poursuit et s’est avérée particulièrement importante ces trois dernières années. Il existe aujourd’hui en France plus de 100 000 places, dont 82 000 en Île-de-France. Certaines sont proposées en chambre d’hôtel (40 000 dont 33 000 en Île-de-France). La problématique réside dans le fait que les personnes ne sortent pas de ces hébergements. Au sein de zones tendues comme l’Île-de-France, le logement très social, destiné aux plus précaires, s’avère inaccessible. Une sélection des personnes s’opère également par le prix fixé par les bailleurs sociaux. Les personnes s’insèrent ainsi dans des dispositifs par manque de ressources et n’en sortent plus. Près de 20 % des travailleurs pauvres entrent dans des dispositifs d’hébergement qui ne les concernent pas et prennent ainsi la place des grands exclus. Ces derniers n’ont alors d’autre choix que de vivre dans la rue ou de dormir dans des tentes. Les équipes du Secours populaire ou les accueils de jour, qui proposent une douche ou un café en journée, demeurent ensuite les seuls moyens d’établir un contact avec eux. Moins les solutions sont nombreuses, plus les personnes renoncent et c’est ainsi qu’un cercle non vertueux s’est mis en place progressivement.



L’ARRIVÉE DES MIGRANTS, UN NOUVEAU DÉFI POUR LES ACTEURS DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT Le problème du mal-logement est accentué par la crise et renforcé par l’arrivée des migrants en France. Ce flux s’intensifiera probablement progressivement. Les acteurs de l’hébergement et du logement doivent aujourd’hui prendre des mesures préventives. La notion de « migrant » a différents visages. Certains viennent d’Europe et d’autres, d’autres continents. Certains arrivent à peine, d’autres vivent en France depuis plusieurs années et ne croient plus au mirage du droit d’asile. Des problèmes administratifs en découlent alors, auxquels il s’agit d’apporter des solutions adaptées. Ainsi on compte à Paris 600 familles qui sont hébergées par le Samu social dans des hôtels depuis plus de cinq ans, et dépourvues de droits.
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PARTIE 1 ACCÈS ET MAINTIEN DANS LE LOGEMENT



DES PISTES PROMETTEUSES PAR LA CAPTATION DU PARC PRIVÉ ET PUBLIC VACANTS



L’augmentation du nombre de personnes vivant dans la rue n’est pas le simple fait de l’arrivée des migrants, mais plutôt d’un manque conséquent de mesures de prévention. » Frédérique



La captation du parc privé et public : un enjeu essentiel.



Kaba, directrice des missions sociales – Fondation Abbé Pierre



Nous avons su démontrer la plus-value de ce type d’espace intercalaire. Cette expérimentation pourrait également être réalisée sur du foncier. Il s’agit de faire preuve d’imagination et inventer de nouveaux modes d’hébergement. » Éric Pliez, directeur général - Aurore



À l’heure actuelle, il n’existe pas de concurrence entre les publics car des structures ont été montées spécifiquement pour l’accueil des premiers arrivants. Mais il est à craindre que dans les années à venir, avec l’augmentation du nombre de réfugiés, les publics se retrouvent demain en concurrence surtout pour bénéficier d’hébergements d’urgence. Des centres dédiés aux demandeurs d’asile ont été créés afin de remédier à cette difficulté, mais le système ne se fluidifie pas pour autant. Il reste encore difficile par exemple d’orienter les détenteurs du droit d’asile vers des centres de province, ces centres n’existant pas encore, ou n’étant pas encore prêts à l’utilisation. Le dispositif d’État Solibail (4) a permis dans certaines régions d’identifier des logements vacants et de trouver des solutions pour les familles de réfugiés. 4. Solibail : ce dispositif garanti par l’État, permet aux propriétaires qui le souhaitent de louer son bien à une association agréée qui y loge une famille à revenus modestes. L’association devient, de fait, son locataire. C’est elle qui verse le loyer et qui garantit le bon entretien du logement.



En 2006, 38 000 logements étaient dits « conventionnés ». Des propriétaires avaient ainsi accepté de signer des conventions avec des collectivités territoriales afin de mettre les loyers au niveau des ressources des personnes les plus précaires. En 2014, ce chiffre a drastiquement diminué avec seulement 4 678 logements conventionnés. Cette solution constituerait pour des ménages vivant dans la rue ou à l’hôtel une véritable solution d’hébergement, qu’elle soit temporaire ou durable. La captation de ce parc permettrait d’utiliser des locaux existants, en sus de la construction de logements nouveaux, et favoriserait la mixité sociale. Elle permettrait en outre de cesser de contenir les populations les plus pauvres dans des espaces et quartiers qui les isolent du reste de la population. Les services publics doivent donc s’emparer de ce sujet et tenir un discours clair pour soutenir et valoriser les propriétaires favorables au logement social et solidaire. En Île-de-France, plus de deux millions de mètres carrés de bureaux sont vides. Or, le parc privé et public vacants se dégrade.



La mobilisation des habitants représente un enjeu majeur, au sujet duquel un important travail reste à faire » Serge-Henry Fourestier, directeur



adjoint, Solidarités Nouvelles pour le Logement Paris — 08 —



PARTIE 1 ACCÈS ET MAINTIEN DANS LE LOGEMENT



En France, des lieux éphémères voient le jour sous l’impulsion de projets prometteurs, comme les Grands Voisins dans le XVe arrondissement de Paris.



Les Grands Voisins : un espace hybride d’innovations et d’échanges Projet d’occupation temporaire de l’ancien Hôpital Saint-Vincent-de-Paul, Les Grands Voisins est un site de 3,4 hectares où cohabitent, au cœur de Paris, plus de 1 000 personnes Ce lieu partagé accueille plus de 300 résidents en situation de précarité et près de 300 personnes y travaillent dans près de 70 associations, entreprises ou ateliers. L’occupation d’un espace mixte vacant répond ici à la question du vivre ensemble. Le succès de ce projet repose sur trois volets : 1. La convergence des acteurs Alors que le site de l’hôpital était appelé à être muré il y a une dizaine d’années, différents acteurs sont intervenus afin de lui donner une seconde vie. Dès 2012, l’Assistante publique – Hôpitaux de Paris (APHP) autorise l’association Aurore à utiliser l’un des bâtiments de l’hôpital. D’autres structures s’associent à cette initiative émergente afin de créer un espace hybride. Cela a permis de répondre à de multiples besoins partagés par les personnes en situation de précarité nécessitant des hébergements d’urgence et les porteurs de projets d’espaces de travail à prix raisonnés. Des espaces communs ont également été créés dans le but de faire entrer la ville dans cet espace qui se veut avant tout être un modèle du vivre ensemble et de la mixité des usages. 2. Les partenariats et la coproduction Le site est piloté et géré par trois associations. « Aurore », signataire d’une convention avec les propriétaires du terrain, gère le site. « Plateau Urbain », qui lutte contre la vacance immobilière, met en relation des propriétaires fonciers avec des porteurs de projets économiques et artistiques.



« Yes We Camp », facilite la cohésion des publics et l’ouverture du site aux visiteurs extérieurs. Ces trois associations travaillent ensemble et favorisent la coopération entre acteurs de domaines variés, tels que l’architecture, l’événementiel ou encore l’urbanisme, au service de projets d’occupation temporaire à fort impact sociétal. Une méthode de travail innovante vise à donner aux équipes les moyens de comprendre le projet dans sa globalité. Une partie de l’équipe habite ainsi sur place. Les compétences et savoir-faire de chacun sont valorisés, afin de générer des rencontres et faire vivre le site de la façon la plus participative possible. Elles permettent ainsi de contribuer au bien-être et au développement personnel de chacun, tout en transcendant les clivages. Le changement de regard opéré par les artistes sur le site favorise par ailleurs l’écriture d’une histoire fédératrice, tout en valorisant les nouvelles façons de faire la société aujourd’hui. 3. Le modèle économique du site Si le site était demeuré fermé, 800 000 euros de frais de gardiennage et de surveillance auraient été déboursés. Aujourd’hui, le budget nécessaire à la gestion du site est de près d’un million d’euros, des travaux supplémentaires ayant été engagés, afin d’assurer notamment la rénovation des chenaux. Le site vit aujourd’hui grâce à des ressources diverses : subventions des associations partenaires, adhésions, loyers des porteurs de projets, dons, bénévolat et services commerciaux (cantine solidaire, camping et événements).
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PARTIE 2



Quelles solutions innovantes d’habitat communautaire peut-on développer pour le logement de demain ?
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PARTIE 2 HABITAT COMMUNAUTAIRE



DÉCOUVREZ CINQ SOLUTIONS D’HABITAT COMMUNAUTAIRE IMAGINÉES LORS D’ATELIERS DE RÉFLEXION ANIMÉS PAR COMMONSSENSE*



Ce premier Rendez-vous des Fondations VINCI fut l’occasion d’initier une réflexion collective sur le logement de demain et en particulier la piste de l’habitat participatif. 50 associations, professionnels, entrepreneurs et experts du logement et de l’accompagnement socio-économique constitués en 10 équipes ont relevé le défi. Sur un créneau de 2 heures, sans préparation en amont, ils ont ainsi développé plusieurs idées et prospectives. Ci-après la synthèse de cinq solutions imaginées.



Objectifs



Contraintes



Recréer une dynamique citoyenne en permettant aux locataires de participer collectivement à la gestion de leur habitat.



Le projet doit être viable économiquement pour les associations porteuses du projet.



Favoriser la création de liens sociaux entre les habitants et entre les habitants et leur quartier en faisant du logement un pôle de vie sociale.



Le coût du logement doit reposer sur le bénéficiaire, tout en restant accessible pour des bénéficiaires de logements sociaux, voire très sociaux.



Co-construire avec plusieurs associations et penser les interactions entre les différents acteurs pour ne pas perdre en efficacité.



La solution doit offrir plus que de l’hébergement provisoire et privilégier des solutions de long terme.



* CommonsSense est une des organisations de la communauté MakeSense qui accompagne les entreprises par la mise en place de dispositifs d’engagement, par la résolution de défis de projets internes et par l’implication des collaborateurs autour de causes internes ou externes à l’entreprise. — 12 —
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SOLUTION



N°1



Second life Réaménager le siège d’un grand groupe après son déménagement pour transformer les anciens bureaux en logement communautaire. Les lieux sont autogérés par une association d’occupants qui propose des activités ouvertes au public et rémunératrices. Parties communes Réutilisation des espaces communs actuels : – les salles de réunions deviennent une bibliothèque, une crèche, des salons et autres lieux d’échanges ; – l’auditorium principal se transforme en cinéma de quartier ; – la cantine devient un restaurant solidaire pour les habitants du quartier ; – un open-space devient un incubateur et un espace de coworking pour des start-ups ; – le parking est utilisé par les occupants et les places restantes sont louées aux voisins à des prix solidaires, une plateforme de covoiturage est mise en place ; – le toit est aménagé avec des panneaux solaires qui fournissent le bâtiment en électricité, des ruches pour initier une production de miel et un jardin partagé pour les habitants.



Parties individuelles Réutilisation des bureaux pour en faire des logements privatifs. Chaque futur logement comporte également une salle de bain privative pour assurer le confort des occupants. Une cuisine commune est accessible pour tous les occupants à chaque étage. Une partie de ces nouveaux appartements est réservée à la location pour un public de passage : des touristes, des stagiaires, des services civiques, des étudiants ou des saisonniers.
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Financement du projet Le projet est financé par les différentes activités mises en place dans les espaces communs du nouveau bâtiment : le cinéma de quartier, le restaurant, la location d’hébergement et de places de parking, la location de l’espace hall pour des événements culturels ou des soirées privées, la location de places dans l’espace de coworking, la revente de la production de miel ou des produits du jardin, la revente du surplus de la production d’électricité… Autant de sources de financement qui viennent alléger le prix du loyer pour les occupants, le rendant accessible à des bénéficiaires de logements très sociaux.
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SOLUTION



N°2



A place in the sun Réinvestir d’anciens sites militaires en logements en y ajoutant des conteneurs pour créer des espaces individuels à moindre coût et insuffler un esprit communautaire dans ce nouveau complexe de logements. Parties communes Créer des moments de partage entre habitants au sein des espaces communs : – une cuisine commune avec un système de « apporte et partage ton repas » autour de longues tables familiales ; – un terrain de football et une aire de jeu pour les enfants ; – un jardin potager partagé ; – créer un tableau de permanences où chacun peut inscrire ses demandes ou offres de services pour faire les courses de la vie courante, emmener les enfants à l’école… et ainsi partager les tâches entre voisins.



Parties individuelles Un espace de vie privée est aménagé dans les nouveaux conteneurs : chacun possède son propre lit, mobilier, chambre.
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Financement du projet Après avoir contacté les pouvoirs publics pour trouver des lieux désaffectés, le projet pourrait être financé par une campagne de crowdfunding (financement initial et réhabilitation des lieux en logements). La vente des produits du jardin partagé ainsi que la location des lieux pour l’organisation d’événements pourrait constituer d’autres sources de revenus du projet.
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SOLUTION



N°3



Entrepri’villèges Favoriser les services entre habitants à l’échelle d’un immeuble ou d’un lotissement et soutenir la création d’activités in situ. L’objectif est d’offrir de meilleures opportunités professionnelles en province et de redynamiser des zones où le parc immobilier est moins restreint qu’en région parisienne. Parties communes Les espaces communs sont adaptés pour accueillir les activités professionnelles (bureaux, salles de réunions) et les activités familiales (loisirs, événements, échanges, jardinage). Ils favorisent l’interaction entre bénéficiaires de logements sociaux, propriétaires et professionnels implantés. Ces espaces sont le lieu de formations professionnelles à destination des habitants, en partenariat avec Pôle Emploi et les missions locales. Un réseau informatique est mis en place pour faciliter l’implantation de microentreprises.



Parties individuelles Les biens (appartements, maisons, lotissements), préexistants ou co-construits, sont disponibles à la location ou à l’achat.
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Financement du projet Le projet pourrait être financé par : – une participation des locataires et les allocations logements de la CAF ; – des entreprises sponsors ; – des institutions publiques (Direccte, Direction départementale de la cohésion sociale, centre communale d’action sociale) ; – les collectivités territoriales (Conseil régional, Conseil départemental) ; – les Chambres des métiers et de l’artisanat ; – des Fondations et associations.
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SOLUTION



N°4



Yapluka Agir à l’échelle du quartier en privilégiant la proximité, notamment grâce à une monnaie locale permettant l’échange de services et l’implication des acteurs dans la durée via des incitations financières, un conseil communautaire, et l’organisation d’événements. Parties communes Proximité, centralité, services accessibles : la résidence est propice à la vie de quartier car elle intègre des acteurs clés. Le projet prévoit des espaces communs et des jardins partagés et potagers communautaires. Un conseil communautaire réunissant des personnes résidentes et non-résidentes assure la gouvernance de l’ensemble. Une monnaie locale, le SEL, est lancée à l’échelle du quartier permettant de bénéficier de services en échange de produits ou services. En termes d’animation, des apéritifs et temps de fête sont organisés de manière récurrente, afin d’inviter les habitants et parties prenantes du projet (bailleur, constructeurpromoteur, gardien) à échanger sur les réussites et difficultés rencontrées, pour éventuellement constituer des groupes de travail mixtes.



Parties individuelles L’ensemble propose une grande diversité de logements adaptés à la variété des résidents, garantissant l’intimité de chacun. Le partage des outils et services est coordonnés par le SEL.
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Financement du projet La réussite du projet est assurée notamment par une garantie de parfait fonctionnement qui consiste à une retenue sur l’enveloppe globale et restituée au constructeur - promoteur et à l’architecte sous forme de bonus financier sous conditions de qualité et d’économies d’usages. Le bailleur bénéficie d’un bonus fiscal, sous conditions de qualité et d’économies d’usages, en cas de bonne gestion mesurée par un indice de « bonheur-écoenvironnement ».



PARTIE 2 HABITAT COMMUNAUTAIRE



SOLUTION



N°5



Grange de vie Offrir une solution de logement social en milieu rural en réhabilitant un corps de ferme désaffecté pour en faire un habitat collectif, ouvert sur le territoire proche. La mixité des profils est assurée en offrant des logements plus ou moins privatifs en fonction de la situation des occupants. Parties communes – Une cantine où les habitants peuvent venir manger tous ensemble. Des activités y sont également organisées avec un repas collectif ou des cours de cuisine à thème tous les premiers dimanches du mois. – Un potager partagé (AMAP) avec des ateliers collectifs de jardinage. – Le bureau des associations porteuses du projet : celles-ci sont présentes sur le terrain au jour le jour pour assurer la gestion de l’habitat. – Un « lieu ressource » où les résidents peuvent trouver des informations sur le projet et sur leur ville, recevoir une aide administrative ou voir l’auxiliaire de vie présent sur le site.



Parties individuelles Le bâtiment est découpé en plusieurs parties en fonction du profil des habitants, et du niveau de vie commune souhaitée : – une partie du bâtiment est destinée à des familles avec des T3 ou T4 privatifs ; – une partie du bâtiment est destinée à des personnes seules, célibataires ou personnes âgées, avec des T1 ou T1 bis où les lieux de vie (salons, cuisine et laverie) sont communs pour les aider à retrouver l’aspect familial parfois perdu.
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Financement du projet La grange fonctionne sur le modèle du « Community land trust ». Le financement du projet est assuré par : – la réhabilitation du corps de ferme en faisant appel aux compétences d’artisans locaux ; – la formation des futurs habitants par ces mêmes artisans via du mécénat de compétences pour leur permettre d’être ensuite autonomes, de construire leur espace de vie et d’effectuer des petits travaux d’entretien ; – le crowdfunding ; – le loyer des habitants et la location de certaines parties communes (comme le foyer ou la salle polyvalente) pour des événements de la ville, assurant en plus l’ouverture sur le territoire.
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PARTIE 2 HABITAT COMMUNAUTAIRE



Les points clés des réflexions



La question du vivre ensemble est explorée dans toutes les solutions : co-construire les espaces, partager des moments et des expériences, entretenir et décider ensemble, être ouvert sur le quartier apparaît comme un fil conducteur.



Les contraintes budgétaires privilégient l’optimisation ou la réhabilitation de lieux existants pour les transformer en logements plutôt que de construire en neuf.



Valoriser les compétences des habitants apparaît comme un vecteur d’intégration et de connexion entre les occupants des lieux et un moyen de développer les usages.



Impliquer toutes les parties prenantes dès le début des projets afin de garantir l’appropriation des espaces et leur bonne gestion.



Un rapprochement public / privé permet de garantir un équilibre dans le financement des projets ainsi que leur pérennité.



Ouvrir à la province et aux zones moins tendues que Paris en termes d’hébergement pour permettre l’émergence de solutions spécifiques au milieu rural.
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Les aspects durable, écologique et participatif sont omniprésents.
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PARTIE 3



27 initiatives en faveur de l’accompagnement des ménages vers et dans le logement
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Pour certains des ménages en difficulté, l’accès et le maintien dans un logement sont conditionnés par la mise en œuvre d’un accompagnement de durée et d’intensité variables, dont la mise en place doit être coordonnée en amont ou lors de l’entrée dans le logement. En effet, l’accès au logement est un moment décisif dans le parcours d’insertion, qui aura des conséquences sur le long terme. C’est un passage délicat qui, s’il n’est pas accompagné, peut être fragilisant ou critique pour les publics concernés qui peuvent rebasculer dans la précarité. Plus qu’une réponse à une problématique de logement, accorder une place centrale aux personnes dans l’accompagnement permet d’améliorer directement leurs conditions de vie, de contribuer au développement du lien social, et de favoriser l’inscription des ménages dans un territoire. Souhaitant renforcer son action en faveur de l’accès et du maintien dans le logement, la Fondation VINCI pour la Cité a lancé en 2015 un appel à projets spécifique sur la thématique suivante : « Favoriser l’accès ou le maintien dans le logement par l’accompagnement des ménages ».



Parmi près de 160 dossiers reçus, 27 projets ont été retenus pour leur démarche d’implication et d’accompagnement des ménages vers et dans le logement. Réparties à travers la France, les associations lauréates ont mis en place différents dispositifs avec le concours et en faveur de publics divers : seniors, personnes atteintes de troubles de santé, personnes en errance, travailleurs migrants, réfugiés, personnes sous main de justice, jeunes, habitants de quartiers prioritaires, etc. Chaque projet est accompagné par un ou plusieurs salariés VINCI.



CHIFFRES 2016



Actions de l’État :



27 projets 39 parrainages 500 000 € de dotations Des projets répartis à travers la France :



La Fondation VINCI pour la Cité remercie les membres du comité de sélection, en particuler M. Van Laethem, directeur général de France Habitation et M. Debrard, directeur général de Freha pour leur implication dans la construction de cet appel à projets.



La Réunion



Martinique
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Association d’Aide au Logement des Jeunes (AILOJ).



AUVERGNE-RHÔNE-ALPES Association d’Aide au Logement des Jeunes - Villeurbanne | 69 Accompagner les jeunes apprentis et volontaires en service civique, souvent mobilisés sur des missions nécessitant une flexibilité (éloignement, durée de la mission, ressources, rythme), sur un nouveau format de colocation avec roulement des locataires. [email protected] Avenir Insertion – Riom | 63 Initier une intervention individuelle au sein du centre pénitentiaire auprès de personnes sans solution d’hébergement et poursuivre l’accompagnement hors les murs. L’objectif est d’éviter une fragilisation à la sortie et in fine la récidive. [email protected]



CLLAJ – Lyon | 69 Créer un réseau d’hébergement en chambre chez l’habitant pour des jeunes en recherche d’emploi ou en formation dans une ville autre que leur résidence principale. Le CLLAJ propose une médiation et un accompagnement pour le propriétaire et le jeune, en échange d’une redevance plafonnée. [email protected] Compagnons Bâtisseurs RA – Lyon | 69 Essaimer les ateliers de quartier (rencontres autour de l’entretien, la rénovation, le bricolage, etc. avec les habitants) et les chantiers participatifs (intervention de bénévoles et services civiques sur des travaux dans le logement) sur de nouvelles communes. [email protected]
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CENTRE-VAL DE LOIRE Emergence – Tours | 37 Agir de façon préventive auprès de personnes incarcérées et réaliser un accompagnement individualisé avec le souci d’encourager le bénéficiaire à construire un projet personnel d’accès au logement. [email protected]



DOM-TOM



ULISSE – Grenoble | 38 Créer un Pôle Territoriale de Coopération économique sur la maîtrise de l’énergie dans le logement et l’hébergement pour mutualiser les ressources des différents acteurs du territoire : associations, entreprises, structures publiques et collectivités. Sont proposés aux habitants des diagnostics socio-techniques, des conseils sur les usages et les modes de consommation d’énergie. [email protected]



BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ ADEFO – Dijon | 22 Développer une expérimentation permettant aux personnes pour qui le logement direct est refusé en raison de problématiques complexes d’addictions ou de troubles psychiatriques, et en particulier à un public à la rue, d’accéder à un logement individuel. L’enjeu porte sur le travail de préparation au logement. [email protected]



AB Stratégie - La Martinique, Le Lamentin | 972 AB rénovation a reçu en 2012 l’agrément d’opérateur social par la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL) et assure l’interface entre les particuliers éligibles à l’aide à l’amélioration de l’habitat, l’administration (accès aux droits, subvention DEAL) et les intervenants travaux pour accompagner les ménages en difficulté dans la réhabilitation de leur logement reconnu indigne ou insalubre. [email protected] ESF Réunion - La Réunion, Saint-Pierre | 974 Accompagner les habitants d’un quartier prioritaire dans le cadre d’une réhabilitation de l’ANRU en les préparant à la modification de leur habitat. Travailler sur l’appropriation du logement, en alliant citoyenneté, parentalité et hygiène pour assurer la pérennité des effets de la réhabilitation. [email protected]
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TÉMOIGNAGE Alexandre Laurenson, technicien exploitation chez VINCI et parrain de l’association L’EPOC J’ai connu l’association L’EPOC lors d’un premier parrainage en 2007, puis j’ai renouvelé mon engagement en 2010. Cette association, qui m’avait été présentée par un collaborateur, avait des besoins spécifiques en informatique, notamment pour l’achat de matériel adapté, la mise en place d’une base de données et d’un nouveau logiciel. Par mon métier, je pouvais tout à fait y répondre. J’ai décidé de parrainer de nouveau l’association en 2015 afin de continuer à les conseiller en informatique et leur apporter mon soutien. Les impacts sont moins importants que lors des premiers parrainages mais ils ont pu obtenir un autre financement pour l’accompagnement des bénéficiaires de l’association et peuvent me solliciter quand ils en ont besoin. J’ai très bien vécu ces parrainages car la responsable du projet est très autonome. De par ces expériences, je me rends compte des besoins croissants des acteurs associatifs, et je suis tout à fait prêt à m’engager de nouveau.



ÎLE-DE-FRANCE Bail pour tous – Paris | 75 Faire appel aux structures d’insertion par l’activité économique pour accompagner les nouveaux arrivants dans un logement : intégration dans le quartier, apprentissage technique lié à l’entretien domestique, formation aux économies d’énergie et aux travaux d’amélioration de leur habitat (petits travaux, lessivage, peinture, montage de mobilier). [email protected] Compagnons Bâtisseurs IDF – Paris | 75 Ouvrir un atelier de quartier pour remobiliser les ménages dans l’entretien courant de leur habitat, tout en stimulant les dynamiques collectives et l’entraide au sein du quartier : chantiers d’auto-réhabilitation accompagnée : dépannages pédagogiques, outilthèque (prêt gratuit d’outils et conseils travaux), animations collectives (15 habitants du quartier réunis chaque semaine autour d’une thématique sur le logement). [email protected] L’EPOC – Paris | 75 Mettre en place une démarche préventive de détection de troubles psychiques pour éviter toutes expulsions traumatisantes du logement : repérage personnalisé, accompagnement psychologique, déploiement d’une coordination psychosociale et orientation des personnes fragilisées. Développer un centre ressource. [email protected] Les Créas – Nanterre | 92 Créer des ateliers collectifs et un chantier d’insertion pour impliquer les jeunes dans la rénovation et l’embellissement de leur foyer. Leur apprendre les techniques d’entretien d’un logement par un accompagnateur socio-technique professionnel du bâtiment. [email protected] — 25 —
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Pour Loger – Montreuil | 93 Créer une résidence sociale pour une communauté de travailleurs migrants vivant en France depuis les années 1980, délogée à plusieurs reprises. Ce bâtiment, d’une capacité de plus de 190 places, a été conçu en concertation avec les futurs locataires et les autres parties prenantes, de la définition des plans à sa cogestion. [email protected] Quatorze – Paris | 75 Réhabiliter du patrimoine bâti vacant pour favoriser une sortie des bidonvilles en mettant en place un chantier collaboratif avec différents partenaires associatifs et des étudiants d’écoles d’architecture et de commerce. [email protected] Soleil – Rueil-Malmaison | 92 Créer une école du locataire : modules de formation sur la gestion de son logement, les économies d’énergies, le budget, etc. De même, une école du petit locataire permettra de sensibiliser les enfants au respect du voisinage, aux économies d’énergies, aux risques ménagers, etc. [email protected]



LANGUEDOC ROUSSILLONMIDI-PYRÉNÉES AJH-CLLAJ 31 – Toulouse | 31 Créer une agence immobilière solidaire offrant une démarche coopérative entre propriétaires et locataires. Cette agence mettra en place la garantie universelle des risques locatifs pour faciliter l’accès au logement et dédiera un accompagnement aux bénéficiaires. [email protected] Habitat Développement Méditerranée – Nîmes | 30 Créer un bureau d’insertion par le logement au sein du monde carcéral audois afin de favoriser une prise en charge socio-éducative des détenus trois mois avant leur sortie. Le projet permet d’offrir une alternative à l’hébergement familial contraint ou à la rue. [email protected] Solidarité DOM-TOM – Montpellier | 34 Enrichir son programme « Bien sous son toit » par des ateliers collectifs de recherche de logement, des conférences thématiques mensuelles (Loi Dalo, logement insalubre, procédure d’expulsion, etc.), des ateliers de gestion de budgets, des journées de rencontres locataires/propriétaires et la réalisation d’un jeu sur le logement. [email protected]



NORD PAS DE CALAIS-PICARDIE CAP-IL – Valenciennes | 59 Apporter une aide aux seniors de plus de 65 ans, vulnérables, isolés et en situation de précarité sur le territoire du Valenciennois pour qu’ils conservent leur logement et l’adaptent à leur mode de vie sur une période de six mois. [email protected]
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Compagnons Bâtisseurs NPDC – Lille | 59 Développer l’auto-réhabilitation accompagnée de logements dans les quartiers prioritaires de Lille Métropole, par l’implication des locataires, du voisinage, de bénévoles, de services civiques et de professionnels du bâtiment. [email protected] GRAAL – Lille | 59 Intervenir dans la procédure d’expulsion du logement, suspendre l’ordre de libérer les lieux et toutes poursuites par un accompagnement d’urgence dédié et permettre aux ménages de retrouver un équilibre. [email protected]



NORMANDIE Ensemble – Elbeuf | 76 Réinvestir un immeuble délaissé où vivent des ménages en situation de précarité pour y créer un espace dynamique d’accompagnement : centre de ressources, ateliers collectifs et accompagnement individuel, laverie solidaire, etc. [email protected]



PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR GALICE – Nice | 06 Créer un dispositif avec une double entrée logement et insertion professionnelle : le projet IGLOO propose à des personnes en situation de précarité d’accéder à un logement et d’être embauchées sur un chantier d’insertion sur la rénovation d’habitat. La personne reproduit ensuite ses apprentissages dans son propre logement. [email protected] Habitat alternatif social – Marseille | 13 Développer des habitats partagés pour favoriser la resocialisation des individus et l’accès au logement. Cette forme d’habitat est proposée aux publics en très grande difficulté aptes à vivre de manière collective, avec la volonté d’intégrer un projet de vie commune. [email protected] Œuvre des prisons R.U.P – Aix-en-Provence | 13 Renforcer l’accompagnement des personnes sortant de prison vers et dans le logement par un accompagnement souple et de proximité, six mois avant la sortie jusqu’à trois ans après, et une aide à domicile. L’accompagnement dans le logement porte sur l’installation, les questions administratives, la réinsertion sociale et familiale, l’ameublement (avec Emmaüs), le repérage de l’environnement, la gestion du budget, l’accès à l’emploi et la lutte contre les récidives de tous ordres et la santé. [email protected]
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ZOOM SUR



Un projet innovant SINGA – Paris | 75



La France a donné sa protection à plus de 200 000 réfugiés statutaires et en accueille environ 10 000 de plus chaque année. Arrivés en France ces derniers rencontrent un grand nombre d’obstacles : méconnaissance de la langue et des codes socio-culturels, inexistence d’un réseau social ou professionnel, manque ou absence d’accompagnement, impossibilité de faire valoir ses compétences, accès au logement, etc.



Créée en 2011, l’association SINGA a pour objectif de faciliter l’insertion des réfugiés en travaillant sur ces différents aspects. Elle accompagne ainsi près de 300 personnes tous les ans. En 2015, SINGA participe au Hackathon de MakeSense en faveur du développement de solutions numériques pour les réfugiés. Le dispositif CALM (Comme à la maison) est ainsi créé.
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CALM est une plateforme internet proposant de loger chez l’habitant des personnes seules ou des familles monoparentales bénéficiant d’une protection internationale et primoarrivantes, pour des périodes allant de 1 à 9 mois à la sortie des centres d’accueil de demandeurs d’asile. En quelques mois, près de 10 000 personnes se sont inscrites pour signaler une chambre ou un logement vacant. CALM, c’est avant tout une rencontre interculturelle et un enrichissement mutuel à travers la cohabitation, et un moyen de répondre à la crise de l’accès au logement d’urgence et à l’hébergement dans des zones tendues par la captation d’espaces vacants. [email protected]
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Conclusion La France fait face à une crise du logement importante Depuis dix ans, la précarisation des ménages a entraîné de fortes inégalités face au logement. Les plus exclus le sont davantage. En effet, faute de construction de logements sociaux voire très sociaux, ces derniers sont totalement engorgés, bloquant les personnes en attente dans les centres d’hébergement, les centres d’urgence et dans d’autres installations précaires, augmentant par ailleurs considérablement le nombre de personnes à la rue. Cette situation paralyse aujourd’hui le système qui fait face à une recrudescence de demandes non traitées. Des pistes prometteuses Outre l’augmentation des constructions de logements, des pistes prometteuses comme la captation du parc privé vacant, pourraient apporter une bouffée d’air à cette crise. Il existe aujourd’hui un nombre considérable d’appartements, de chambres, de bureaux, d’anciens espaces industriels, etc. qui pourraient être mis à disposition à court ou long terme pour offrir des solutions d’hébergement et de logement à des personnes dans la précarité. L’accompagnement vers et dans le logement des publics conditionne par ailleurs l’efficacité de leur parcours d’insertion. Il s’agit aussi et surtout de garantir des effets positifs pérennes pour ces publics et l’équilibre du système. De nouveaux publics, de nouveaux défis pour les acteurs du logement L’arrivée des migrants en France pose de nouveaux défis pour les acteurs de l’hébergement et du logement. Ce flux est amené à s’intensifier. Aussi, l’enjeu est aujourd’hui de prendre des mesures préventives.



La Fondation VINCI pour la Cité remercie l’ensemble des partenaires de cette rencontre, les Grands Voisins, les associations lauréates présentes, leurs parrains et marraines du groupe VINCI, les experts de la thématique ayant participé au débat ainsi que les Fondations venus échanger sur leurs pratiques.
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DÉCOUVREZ LE RÉSEAU DES FONDATIONS ET LEURS ACTIONS MENÉES EN EUROPE



Allemagne VINCI Stiftung für gesellschaftliche Verantwortung vinci-stiftung.de



France Sillon Solidaire



Royaume-Uni Isle of Wight Fondation



sillonsolidaire.fr



islandroads.com



*



*



Grèce Syndesmos VINCI



Royaume-Uni et Irlande VINCI UK Foundation



syndesmos-vinci.gr



vinci-uk-foundation.co.uk



*



*



Pays-Bas VINCI Foundation NL



Slovaquie Nadacia Granvia



vincifoundation.nl



nadacia-granvia.sk



*



*



*



Espagne Fundación VINCI España fundacionvinci.es



*



Belgique Fonds VINCI fondsvinci.be



* République tchèque Nadace VINCI nadacevinci.cz



*
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Fondation d’entreprise VINCI pour la Cité 1, cours Ferdinand-de-Lesseps 92851 Rueil-Malmaison Cedex France Tél. : +33 1 47 16 30 63 [email protected] fondation-vinci.com @VINCIFondation
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15 mars 2016 - Il combinera innovations technologiques et comportementales. .... En collaboration avec le FCBA, l'Institut Technologique ForÃªt Cellulose ...
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15 oct. 2009 - Avant 1976, des Â« Ã©tudes d'impacts Â» par secteurs spÃ©cifiques. La loi du 10 juillet 1976 : dÃ©finition, approche globale puis englobante.
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les sources secrates du da vinci pdf 

Save As PDF Ebook les sources secrates du da vinci today. And You can Read Online les sources secrates du da vinci PDF file for free from our online library.
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3 déc. 2015 - VINCI Construction France et EPAMARNE choisissent le quartier Descartes de Marne-la-Vallée pour abriter leur ... Un démonstrateur intégrant la plus haute construction en bois de France ... réseaux de transports (RER A, lignes 15, 16 et 
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Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . FIDUCIAIRE DE VINCI. 5 3 3 5 1 9 6 2 5. 25700 Valentigney.










 








Rapport annuel 2011 de VINCI 

(VINCI Construction), permettant d'utiliser les boues polymÃ¨res comme fluides de forage en remplacement des boues bentonitiques â€“ un saut technologique.
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Rapport d'activité VINCI Airports 2014 

Désignation en tant que concessionnaire pressenti en 2014 et entrée en vigueur au 1er avril 2015. ** En partenariat avec la CCI de Rennes et la CCI de Saint-Malo Fougères. P résence dans le m onde. 04. 05 ...... 00. 21. VINCI Airports. 12, rue Louis 
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Schwartz Agroparistech Vinci 2011 final.pptx 

8 nov. 2011 - Allemagne. LSE. Teneurs des 16 HAP dans des terres en fonc&on des usages jardins forÃªts liiÃ¨res foresiÃ¨res parcelles labourÃ©es prairies.
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Le canal de la Robine qui traverse Narbonne a Ã©tÃ© classÃ© Patrimoine. Le canal de la .... Surveillance, gestion et entretien de la performance des habitations.










 








Les Français et l'innovation - Sondage Viavoice – VINCI – Les Échos ... 

14 nov. 2013 - L'aéronautique. Les services en ligne sur Internet. La recherche médicale et pharmaceutique. L'énergie (production d'énergie).
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